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BREVET de CHASSE sur SANGLIER
organisé par le Club du Fauve de Bretagne

BOURG ST ANDEOL (07) les 17, 18 et 19 février 2006

Organisateur : Georges SOBOUL

Jury : MM KRIEG (Pdt), GLAUDON, MAZET, JOUSSET.

Vendredi 17 février

Lot n°1 : 8 Ariégeois en état de chasse appartenant à MM LEVILDIER et CANISARES.
Découplé à 8h.15 au lieu-dit Les Cables. 
Mis à la voie d’une brisée de la nuit, les chiens n’en reconnaissent pas. Les conducteurs les portent de l’autre 
coté de la route où ils ont connaissance d’une voie qu’ils exploitent. VOLUME après quelques récris met un 
sanglier au ferme qu’il maintient un long moment. Le reste du lot lance un autre animal qu’il mène vivement. 
VOLUME rallie, il s’en suit une belle menée jusqu’à la fin du temps imparti où l’on remarque PANCHO pour 
son activité et sa sûreté dans la voie.
Ont obtenu : T’BAIKAL 130 pts  TB

T’BABOU 130 pts  TB
ULTRA des Gorges de la Nesque 130 pts TB
VIKING 120 pts  B
UNA de l’Echo du Val Adas 135 pts  TB
UPIE de l’Echo du Val Adas 120 pts  TB
VOLUME de l’Echo du Val Adas 140 pts  TB
PANCHO des Gorges de la Nesque 140 pts  TB

Lot n°2 : 8 Grand Bleu de Gascogne d’un excellent modèle appartenant à MM LICHIERE et VALAT.
Découplé à 10h.30 au lieu-dit La Combe du Merle. Mis sur du travail de la nuit, seuls SALKO et SAXO en 
reconnaissent. Les deux chiens entament un rapproché emmené par SALKO. Le reste du lot s’éparpille. Un 
sanglier est lancé, quelques chiens se regroupent, SALKO tire la menée. SAXO blessé met bas. A la fin du 
temps réglementaire, seuls quatre chiens chassent encore, toujours emmenés par SALKO. SIBELLE et 
O’NAPOLEON n’étant pas vu en action de chasse ne peuvent prétendre obtenir un brevet.
Ont obtenu : TAIAUT 110 pts  B

SAXO 130 pts  TB
SALKO 145 pts  TB
SULTAN 120 pts  B
RINGO 130 pts  TB
TANGO 110 PTS  B

Ont participé SIBELLE, O’NAPOLEON.

Lot n°3 : 8 BFB appartenant à MM SOBOUL, BONNIN et ABATTU.
Découplé à 14h.10 au lieu-dit Le Chemin du Milieu. Dès le découplé, les chiens lancent un sanglier. La menée 
est bien dans le style de la race. RALLY s’écarte du lot et chassera seul. Le reste du lot, emmené par SHERPAS 
chassera de façon décousue jusqu’à la fin du temps imparti.
Ont obtenu : REGAIN des Gras Cévenols 110 pts  B

UDIE 125 pts  TB
VISAN des Gras Cévenols 125 pts  TB
SOUDAN des Gras Cévenols 130 pts  TB
RALLY 115 pts  B
SNOUPY de la Combe d’Ossel 125 pts  TB
SHERPAS des Gras Cévenols 135 pts  TB
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URUS 110 pts  B

Lot n°4 : 8 Porcelaine d’un excellent modèle appartenant à M. CANO Laurent.
Découplé à 16h.25 au lieu-dit La Vigne de Chalon. Mis à la voie d’une brisée de la nuit reconnue par les 
conducteurs, les chiens n’en refont pas. Le lot s’éparpille, foule plusieurs enceintes. Trois chasses se forment 
qui dureront jusqu’à la fin du temps imparti. 
Ont obtenu : TELMA 125 pts  TB

ULTRA 115 pts  B
UMIAC 115 pts  B
VODKA 125 pts  TB
UTRILLO 120 pts  B
VAILLANCE 125 pts  TB
TIM 125 pts  TB
ULLAN 110 pts  B

Samedi 18 février

Lot n°5 : 6 Grand Griffon Vendéen d’un bon modèle appartenant à M. THIVILLIER Eric.
Découplé à 8h.15 au lieu-dit BALDO. Mis à la voie reconnue par les conducteurs, les chiens se récrient un 
cours moment mais n’aboutissent pas. Les conducteurs foulent plusieurs enceintes. En fin de temps imparti, 
deux sangliers sont lancés, un emmené par PRUNE, l’autre par SNACK, rejoint par ULTIME.
Ont obtenu : PRUNE de l’Echo de la Tour 115 pts  B

SNACK des Taillis des Chênes 110 pts  B
TEXANE des Taillis des Chênes 115 pts  B
ULTIME des Taillis des Chênes 105 pts  B

Ont participé UNIC des Taillis des Chênes, OLANE des Echos de la Loubière.

Lot n°6 : 8 Bruno Français type St Hubert appartenant à M. PRUD’HOMME Jean-Claude.
Découplé à 10h.20 au lieu-dit Le Sommier. Dès le découplé SAM de récrie. Les conducteurs découplent le reste 
du lot qui s’en va en fond de vallée et tombe en bout de voie. Seul SAM maintient une voie qu’il rapproche 
avec application, sans aucune aide, lance le sanglier et le chasse jusqu’à la fin du temps imparti. On remarque le 
travail très appliqué dans le rapproché de SAM. 
A obtenu : SAM 150 pts  EXC
Ont participé URPHE du Domaine de Riboulon, VAL-JEAN du Domaine de Riboulon, VODKA du Domaine 
de Riboulon, VOLIGE du Domaine de Riboulon, T’OSCAR, VERVEINE du Domaine de Riboulon, VISA du 
Val de Kalova.

Lot n°7 : 8 GFB d’un bon modèle appartenant à MM SOUSTRE et LORILLIER.
Découplé à 14h. au lieu-dit La Chapelle. Mis à la voie d’une brisée de la nuit, contrôlée par les conducteurs, les 
chiens n’en refont pas. Le lot foule plusieurs enceintes de façon désordonnée.  TRESOR, SALLY et VOLTIGE 
ne fourniront pas une prestation suffisante pour l’obtention d’un brevet. Le reste du lot lancera plusieurs 
sangliers, deux chasses se forment. Les chiens maintiennent avec difficulté jusqu’à la fin du temps.
Ont obtenu : TOMBEUR des Sources de la Loyre 115 pts B

TULIPE des Sources de la Loyre 125 pts TB
UNIVERS des Sources de la Loyre 105 pts B
SNOOPY 110 pts  B
TINA 105 pts  B

Ont participé SALLY, VOLTIGE, TRESOR des Sources de la Loyre.
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Lot n°8 : 8 BFB d’un bon modèle appartenant à MM RIOU et RIVA.
Découplé à 16h.15 au lieu-dit Le Chemin du Buld. Découplé sur un pied contrôlé par le conducteur, les chiens 
n’en refont pas. Il s’en suit une quête désordonnée. En fin de temps VALEO et VERONNE chasseront un 
sanglier avec difficulté.
Ont obtenu : VALEO de la Combe d’Ossel 110pts  B

VERONNE de la Combe d’Ossel 105 pts  B
Ont participé SAXO de la Combe d’Ossel, SCOTT de la Combe d’Ossel, POLA de Pichebrand, SAVANE, 
VOLVAN de la Vallée du Rhône, SAFRAN du Rallye du Golfe.

Dimanche 19 février

Lot n°9 : 7 GFB d’un bon modèle appartenant à Mm VIALLES et SYLVESTRE.
Découplé à 8h.15 au lieu-dit Les Cables. Découplés sur une voie de la nuit, les chiens n’en refont pas. Le lot 
foule longuement plusieurs enceintes avant de lancer un sanglier. La chasse a du mal à s’organiser. Le lot 
termine sa prestation sur un défaut non relevé.
Ont obtenu : TALGO de la Coquillade 115 pts  B

TAMBOUR de la Coquillade 120 pts  B
TANIN de la Coquillade 115 pts  B
TITUS de la Coquillade 120  pts  B
PONTOISE du Saut des Ces Cos 105 pts  B
USTO de la Coquillade 110 pts  B
PARADE du Saut des Cos 110 pts  B

Lot n°10 : 8 Bruno Français type St Hubert d’un bon modèle appartenant à MM PASTOUREL, VICARD et 
MAUGAN.
Découplé à 10h.20 au lieu-dit Le Chemin Bleu. Dès le découplé les chiens en reconnaissent. Un rapproché 
s’engage mais n’aboutit pas. Les conducteurs décident de reprendre les chiens avant la fin du temps 
réglementaire à la suite de mauvaises conditions atmosphériques.
Ont participé TAFALO des Bois de la Margueride, VICHY de la Vallée des Eaux Basses, UGO, TAYO des 
Bois de la Margueride, URLINE, URIO du Clos du Solitaire, URKA du Clos du Solitaire, TEMPETE des Bois 
de la Margueride.

Lot n°11 : 8 Bruno du Jura en état de chasse appartenant à  MM SERRE et PICARD.
Découplé à 13h.25 au lieu-dit La Terre des Moines. Découplés sur une voie de la nuit délavée par une pluie 
battante, les chiens n’en reconnaissent pas. Le lot quête toujours sous la pluie, après un court rapproché, 
PANDOR amène le lot sur un sanglier où un ferme très appuyé s’engage. Une menée vive et soutenue 
s’organise enrayée par de nombreux fermes au cours desquels PANDOR serra blessé. Le lot chasse 
vigoureusement en fin de temps imparti.
Ont obtenu : PACHA 135 pts  TB

PANDOR 145 pts  TB
VENEUR 140 pts  TB
SPRINT du Clos de Marval 140 pts  TB
VOYOU des Coteaux du Puy Gouzonais 135 pts  TB
POUPETTE 135 pts  TB
VELOS du Clos de Marval 140 pts  TB

A participé VANTARD.
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Lot n°12 : 8 Griffons Nivernais appartenant à MM CUSSAC et FARENC.
Découplé à 15h.50 au lieu-dit Baldo. Après le découplé, le lot croise la voie d’un sanglier vu se dérobant. Une 
menée vive et criante s’organise. Rapidement SABLE est distancée et n’arrive jamais à recoller à l’ensemble du 
lot. Un animal prendra un grand parti. Quelques fermes se produisent et la chasse s’étire. Seuls TAIAUT et 
TOTEM maintiendront un bon rythme.
Ont obtenu : TENOR 130 pts  TB

TOTEM 140 pts  TB
TONUS du Haut Villageot 115 pts  B
TAIAUT 140 pts  TB
TARZAN 125 pts  TB
POUPETTE 125 pts  TB
TROMPETTE 130 pts  TB
SABLE 105 pts  B


